
FEUILLE D'AVIS DE LAUSANNE 

LAUSANNE 
Mercredi 9 mai 1906 

Conseil communal. 
Séance du mardi 8 mai 190B. 

Prudence de M. Virol-Gentou, président, 
n u e s l l ™ | , . . c o " , u " u , n n l » '''qi'i'lè hier une 
Jervilnrt. ,l C i " e ' '>M»"!" ' iation pour 
b t m l u d e de passage de )„ ligne électrique 
n n n ^ n A e ; S ' - M , U " ' ' 0

J
e ' " • J ^ c o l l e t a lit 

nonce a ce propos des essais qui , .s'ils 
X ' e S H » ï in >'C,".'G|"°"< l '«ul«lre dé rem-
terrain. a é " « " i « P»r un cable sou-

.•,!,'! £ ? i" s , e i l •" a t , ° l ' l é ensuite presque 
sans débat soixante-dix articles du renie
ment municipal qui louchent à l'organisa, 
tlou intérieure de la Municipalité e tde ses 
n ,,?I , ' ° r 5 , ,M' ' k ; c«™»viile a demandé 
que a traction des finances contrôle la 
cou ptabii lié des services industriels, et 
M. de Va hère a proposé la création d'un 
conseil d administration des services in-
dustnels . Ces deux propositions ont été 
renvoyées a la commission. 

Dans quinze jours, le Conseil discutera 
du peisouuel de l 'Aduiinistratiou commu
nale. 

Mardi prochain, il s'occupera des affai
res administratives courantes. 

l /n | i |>r l . 
T.a séance est ouverte à 8 heures par 

I invocation du nom de Dieu. 
73 membres sunt présents. Sont absen ts : 

MM. Itossal, Mngnimal, Mallbey, Mailleler 
lion-eau, llmery, excusés ; Vincent, Cru -
revon, Rouge. Prod'liom, Paccaud, II. 
Héritier, Uutoil, Ceresole, A. Blanc, Cbe. 
valley, Hezcnccnct, Ii. Cliavauues, A. Ro-
chal, Biirrnud. 

KlCneau é l e c t r i q u e . 
La Municipalité a demandé à élre auto

risée a acquérir à l'amiable ou par expro
priation uncseivi lude permanente depas-
S.') M I I r II i n i I , , . t i ., - I . . . . . • •- • 
*?SÏ p o m ' l e s l ' S " e s électriques Lausânne-

anne-Pully-Lulry. Cette ot-MauriceelLausa. , , . , , .,,,-. , . ,„ , v.,.,.,,,. 
mesure a pour but d'empêcher de trop 
fréquents déplacements de lignes, suivant 
a tuutaisie des propriétaires des immeu

bles qu elles traversent. 
La commission, rapporteur M. de Meu-

""lui d m e l ' " c o n c l u s i o n s de la Munici-
pa I é. Mais elle demande que la Munici
palité profite de l'occasion pour régler dé-
rinitivement la nature des droits des pro
priétaires des immeubles asservis. La 
commission estime en outre que c'est à I 
I bntrepnse<les forces motrices du Rhône 
çt non pas à la Commune à payer les in
demnités dues aux propriétaires en cause, 

««pondant à nne observation de M. 
Vuerens, M. le municipal Jaccotlet, direc
teur des travaux.dit quedans laqu inza ino 
on fera sur les tronçons électriques de 
Faudex et de Monloie des essais de retour 
du courant par terre. Si ces essais mon
trent que ce courant n'entrave pas le fonc
tionnement des lignes du télégraphe et du 
téléphone, il sera possible de supprimer 
la ligne éleclrique de retour. Celle écono-
mie permettra d'étudier la question de la 
transformation du réseau éleclrique aé
rien en réseau souterrain. 

Les conclusions de la commission sont 
adoptées. 

H é a l e m e n t .!<• te M u n i c i p a l i t é . 
Le Conseil reprend le débat relatif au 

règlement de la Municipalité au chapitre 
Il qui traite de l'organisation intérieure 
de l'autorité executive. Rapporteur M. 
Paul Rachat. I 

L'art. 12 porle que la Municipalité choi- ' 
su son vice-président, l'art. 13 que celui-
ci csl élu pour une année et n'est pas im
médiatement rééligible, l'article 14 que la 
Municipalité répartit chaque année les di-
lerlions entre ses membres, l'article 18 
que la présence de trois membres est né
cessaire pour qu'une décision de la Muni
cipalité sou valable, l'article 24qu'un mu
nicipal ne peut pas prendre part à une 
délibération concernant un de ses pa-
ivnls. l 

Le chapitre II est adopté sans discus
sion. 

Le chapitre III concerne les attributions 
(lu syndic. L'article 31 porteque le syndic 
n ses entrées dans les directions, l'article 
.il! qu'il ouvre la correspondance. — 
Adopté sans discussion. 

L'article 33 dit que le syndic est le chef 
de la direction delà police. Le rapporteur, 
M. Rachat, propose de dire: «Il est char
gé d'une des directions •, ceci afin que le 
syndic puisse prendre la direction des fi
nances s'il le préfère. M.E. Dubois appuie 
cette proposition qui est adoptée sans op
position. 

L'arlicle 36 charge le syndic, comme 
ollicier de la police judiciaire, de recher
cher les délils, de saisir les prévenus et 
de nantir des laits le juge informateur. M. 

tabilité des services industriels. M. le mu
nicipal Jaccotlet, directeur des services 
industriels, est d'accord ; mais il n'est 
peut-être pas nécessaire de le dire dans le 
règlement. M. A. Ranard voudrait que la 
direction des finances lui chargée de tou
tes les perceptions. M. Jaccotlet montre 
que ce serait, en ce qui concerne son di-
caslère, aller trop loin. M. le D ' Domd est 
du même avis; mais In direction des finan
ces doit contrôler toutes ces perceptions. 
Il dépose un amendement dans ce sens 
A la demande de M. Rachat, cet amende
ment est renvoyé à la commission. 

A l'article 39 (direction des domaines) 
M. le municipal Gaillard demande que le 
service des abattoirs soit rattaché défini
tivement aux domaines, ainsi que l'entre
tien des bâtiments et en particulier des 
prisons de district. Celle proposition est 
renvoyée à la commission. 

Les articles 4(1 (direction des travaux) 
et 41 (direction des écoles) ne soulèvent 
pas de débat. Les articles 42 et 48 traitent 
des services industriels. L'art. 43 dit que 
chacun des services du gaz, des eaux et de 
l'électricité est dirigé aar un ingénieur. 
Deux services peuvent cire réunis sous un 
même ingénieur, et l'un des ingénieurs 
lient être temporairement désigné comme 
ingénieur en chef. 

M. de Valliire propose In création d'un 
conseil d'administration des services in
dustriels, qui assisterait le directeur, étu
dierait avec lui les questions importantes 
et déchargerait ledit directeur delà lourde 
responsabilité qui pèse sur lui. Ce conseil 
devrait veiller à ce que ces services soient 
Irnilés industriellement et commerciale
ment. 

M. le municipal Jaccotlet, directeur des 
travaux, estime qu'il ne faut pas créer une 
municipalité dans la Municipalité. Si le 
conseil proposé ne doit donner que des 
avis, il n'est pus nécessaire de le créer, la 
direction demandant déjà de tels avis et 
des études pour toute question impor
tante. 

M Jaccotlet n'est cependant pas opposé 
a la proposition de M. de Vallière, mais il 
demande que l'on détermine bien les 
compétences du conseil d 'administration. 

M. le syndic uan Muuden ajoute que si 
I on veut faire du conseil des services in
dustriels un corps consultatif semblable à 
la commission scolaire, il voit un très 
grand avantage à la proposition de Val
lière. La Municipalité est souvent incom
pétente dans certaines questions techni
ques. Elle sera heureuse d'avoir l'avis 
d'une commission de techniciens avant 
d arrêter ses préavis au Conseil commu
nal, alors qu'elle est obligée aujourd'hui 
d'attendre l'avis des techniciens du Con
seil communal . 

La motion de Vallière est renvoyée à la 
commission et à la Municipalité. 

Le chapitre V traite des services spé
ciaux. Rien de nouveau, si ce n'est l'arti
cle 49 qui dit que tous les procès de la 
Commune seront concentrés dans l'une 
des directions, et crée ainsi un service de 
contentieux. L'article 54 concerne le ser
vice des bâtiments. 
„ . M - F- Baud, entrepreneur, demande que 
1 élaboration des plans de bâtiments neufs 
et de réparations soit abandonnée à l'in
dustrie privée. Cette proposition n'est pas 
appuyée. 

Pas d'observation au chapitre VI (com
mission de police). Au chapitre VII (bud-
get et comptabilité générale), M. de Ci-
reiwillc amende l'article 60 dans ce sens 
que la Municipalité soumettra le budget 
au Conseil communal le 1 " novembre et 
non le 30. 

Le chapitre VIII fixe le personnel de 
1 administration communale. M. le muni
cipal Jaccotlet demande le renvoi du dé
bat à une séance spéciale. Cette proposi
tion ne soulève point d'opposition et le 
débat est renvoyé à quinzaine. 

La séance esflevée à 10 heures. 

à la fois vigoureuses et charmantes . Telle 
petite aquarelle de Mlle B. Gay embrasse 
un vaste horizon autant et mieux qu'un 
immense tableau qui occuperait toute une 
paroi. 

Quelle largeur dans ces lignes alpestres, 
fieres et vaillantes, et quelle grâce aussi, 
quelle sensibilité dans fe détail du paysa
ge, dans la plus humble fleur même I 

En ces trente-huit nnuarelles, nous fai
sons le plus agréable voyage dans les Al
pes et le Midi. De celui-ci, voici un petit 
pont (n» 10), des cyprès (18), un vieux 
puits (14), des cruches d'huile (15), de 
vieilles bastides, des oliviers, et tout cela 
fidèle comme la nature et vivant comme 
elle. 

La belle lumière que celle des champs 
de ble, des javelles dorées (n° 25, n" 32), 
celle aussi des prairies en fleurs, et des 
marais même, revêtus de grâce dans le ca
dre majestueux des montagnes (n« 1, Ma
rais à Montana). 

Plusieurs des aquarelles portent la men
tion «vendu », et nous engageons les ama
teurs à ne pas oublier le chemin du Mu
sée Arlaud, où une si pittoresque et origi
nale exposilion mérite des visiteurs nom
breux et sympathiques. 

Tous ceux que l'art intéresse et captive 
sauront gré à Mlle Berlhe Gay d'avoir mis 
tant de lumière et de vie dans notre vieux 
Musée, en ce temps de mai fleuri et par
fumé. 

l ie p r u I r H s r u r R e n e v l e r . 
Nous avons dit que le regretté profes

seur Renevier devait célébrer le 15 mai le 
cinquantième anniversaire de son profes
sorat. A cette occasion, la Faculté des 
Sciences de l'Université de Genève venait 
de lui décerner le diplôme de docteur es-
sciences honoris causa. 

Le vénéré professeur n'aura malheu
reusement pas pu recevoir ce témoignage 
d estime provenant d'une Université où il 
avait Tait une grande parlie de ses éludes 
scientifiques et à laquelle il élait resté très 
attaché. 

P o u r l e s l û t e s d u g l m p l o n . 
Dans leur assemblée du 7 courant les 

habitants de la rue de la Tour ont nommé 
le comité de décoration, pour les fêtes du 
Simplon, comme suit : 

Président, M. H. Dubois, liquoriste : 
vice-président, M. Mayor, conseiller com
munal ; secrétaire, M.Ch. liaud, serrurier • 
Ç; ' , s„ s ie r i ,M ' ,F-Adamiiia,gypsier; membre, 
M. (.h. Pache, chaudronnier . 

Dans l'assemblée de quartier du 7 cou
rant, la Rue Neuve a constitué son comité 
de décoration comme suit : 

Président, M. A. Fasnacht, cafet ier: 
vice-président, M. A. Mury, Agence agri
cole ; secrétaire, M. H. Goël, marchand de 
vins ; caissier, M. W. Margot, bandagisle-
membres, MM. E. Grandjean, peintre-dé
corateur ; A. Pillionel, entrepreneur • A 
Bechert, négociant ; H. Viouuet, charcu
tier. 

Générosité anonyme. 
L'administration des secours publics de 

Morges a reçu un pli, expédié de Lausau-
? ^ r ! n t e r ] n a m u n b i l l e l d e banque de 
1UUU tr., don d'un généreux anonyme. Il 
sera fait emploi de cette somme confor
mément au vœu exprimé par le doua-

Col lèges . 
Le Conseil d'Etat a nommé, à titre dé

finitif, M. Paul Givel, en qualité de mai l le 
de français, d 'arithmétique, de compta
bilité, etc., des élèves filles du collège in
dustriel mixte du Chenit, au Senlier 

Celle-ci demandera sûrement, avant de 
mettre la main au gousset, si elle est in
vitée à autre chose qu'à voir défiler un 
cortège d'heureux du jour se rendant aux 
frais du pays à un plantureux festin. 

» Si c'est là tout le rôle réservé au 
« vulgum pecus », il pourrait se produire 
une grève d'un nouveau genre : celle des 
contribuables volontaires. 

» On bien il n'agit d'uu événement heu
reux pour le pays, et alors admet te ! que 
chacun puisse y participer; ou bien c est 
la fête de quelques privilégiés : souffrez 
alors que nous gardions notre argent pour 
de meilleurs jours ». 

" M i l I — — I 

Géomètres. 
Dans sa séance du 4 mai , le Conseil 

d'Etat a délivré le brevet de géomètre à 
M. Rochat, Louis-Marc-Alexandre, de La 
Toiir-de-Peilz, à Villeneuve. 

H o s p i c e d e r e n i a n t e . 
Le rapport annuel du comité de l 'Hos

pice de l'enfance, à Lausanne, snr l'exer
cice 1905, vient de paraître. Nons y rele
vons les indications suivantes, qui inté
resseront les ami i decete charitable insti
tution : 

Le nombre des petih, malades hospi ta
lisés en 1905 s'est éimi i 184 (96 garçons 
et 89 tilles). Le séjour (aryen par enfant 
fut de 52 4/5 jours , te nombre de jours de 
présence de 9718. Ln oui.; de la journée a 
été de 1 fr. 62. Ler cuftintn recueillis se 
répartissent cwunie cui* . ai quant au lieu 
d origine : Vnudoir Vi-, Confédérés 67, 
étrangers 26 ; bl q t m t * ^ g o : a-.i-dessous 
d e B a r s , 111; d e 6 M a : i n j , C9; au-des
sus de 12 ans, 14. 

Le disi'fiioaire attaché n. l 'établissement 
a traité 1225 enfuûtR : la dépense moyenne 
a été du 1 fr. 20 , il « été douué 2676 con
sultations, coût moyen 0 fr. 56, 

Les dépenses se sont montées à 21,882 
francs 35, les recettes à 25,564 fr. L'escé-
™»,' î a i X é P" S " d e rn ières est donc de 
dira tr. 65. Les dons en argent forment un 
total de 16,610 fr. 55 ; de très nombreux 
dons en nature ont également été remis h 
la direction de l'Hospice. 

i i • — i i n 

C o u r s e d e r e c r u e s . 
Le bataillon de recrues actuellement en 

caserne à la Pontnise est parti ce matin 
mercredi, entre 5 et 6 heures, descendant 
à la Gare centrale par l'avenue Ruchon-
net, et prenant le train pour Moudon. 

De là, marches et exercices et, ce soir 
logement comme su i t : 1"compagnie à 
Noréaz, 2' , à Pomy, 3- à Cuarny, 4 \ à Cr'o-
nay. 

Jeudi mat in , marche et tir à Yverdon 
ou la troupe couchera; vendredi ,tir. Après 
le tir, départ pour Rances; coucher h 
Rances ; samedi matin, rentrée à Lau
sanne. 

L'effectif du détachement est, en chif
fres ronds, de 600 hommes. Les officiers 
son t : 

Commandant du bataillon : maior Ben-
vegnin.dn 101 ; adjudant: capitaine Bour
geois, du 5. Chefs de compagnies : I 1" 
tienlenant Freymond ; II, 1« lleultnani 
Picliard; III, 1" lieutenant Seciélun: IV 
1" lieutenant de Roguin. 

MninitlDii mîieofalomp! il» ctaap-1 
(Altitude 550 mètres) 

• l ' a u t e u r d u I m r u m è t r e 

Isll 

H. Regamey demande que le syndic puisse 
se dispenser de celte charge. M. le syndic 
van Muyden réplique que la chose est as
sez difficile dans la pralique ; il est néan
moins possible de confier la police à un 
autre municipal . Dans ce cas, celui-ci s i
gnera : « pour le syndic» les opérations 
de police judiciaire, car la loi les met for
mellement à la charge du syndic. 

Le chapitre IVconcerne les attributions 
des directions. L'article 37 touche la di
rection de police : aucun changement. 
L'article 38 vise la direction des finances. 
M. de Céreiwille demande que celte direc
tion soit chargée du contrôle de la comp-

T r i h u n a l e n n t o n n l . 
_ En date du 8 mai, le Tribunal cantonal 

s est conslilné, à la suite de son renouvel
lement par le Grand Conseil, en appelant 
à la présidence M. le juge Mercanlon et à 
la vice-présidence M. le juge Grenier. 

Il a cont inué pour une nouvelle période 
de quatre ans son greffier M. J. Glardon 
et, sur préavis de celui-ci, le greffier-
substitut M. H. Cherix, ainsi que le per
sonnel du Greffe cantonal. 

Les huissiers, MM. S. Collier et A. Cor-
thésy.ont été également continués. 

_ K i p o s i t i o u n . Gay. 
Les toiles du Musée Arlaud ont pris le 

chemin du Palais de Rumine, de l'autre 
côté de la Riponne, et dans les salles de 
l'ancien Musée les pas sonnent comme 
dans les nets désertes. 

Mais voici un coin de lumière: dans la 
petite salle du milieu, voici en effet la très 
remarquable exposition d'aquarelles de 
Mlle Berlhe Gay, que nous avons briève
ment signalée l'autre jour . 

Notre compatriote, Mlle Berlhe Gay, ac
tuellement à Haute-Combe, chemin de 
Villard, s'affirme une fois de plus artiste 
de grande valeur, et ses aquarelles méri
tent de sincères éloges et un succès com
plet à tous égards. 

Les Alpes, le Valais, le Midi, les envi
rons de Paris , alternent dans ces œuvres 

P i s c i c u l t u r e . 
M. Worth a remis à l'Elat de Vaud à 

titre gracieux, 10,000 alevins destinés à 
la Promenlhouse. L'an dernier déjà, il 
avait donné à l'Elat dans le même but 
6000 alevins. 

I nv i ta t ion aux t i reurs. 
Sur l'invitation du ministère des affaires 

extérieures de Munich, le consulat d'Al
lemagne à Genève a fait savoir à M. Thé-
lin, à Lausanne, président des carabiniers 
suisses, que le quinzième tir fédéral alle
mand sera célébré à Munich du 15 au 22 
juillet de cette année, et que le comité 
d organisation invite les tireurs suisses à 
venir nombreux prendre p a r l a celte ioule 
pacifique. 

t<rs fê tes «lu S i i n p t o n . 
Nous recevons la réclamation très jus

tifiée que voici : 
« La ville de Lausanne se prépare à re

cevoir somptueusement ses invités aux 
fêles d inauguration de l 'ouverture du 
Simplon. 

» Les Lausannois sont également invi
tés si pavoiser, enguirlander et » partici
per a un cortège à leurs propres Irais. 

» Quelques citoyens, avant de consen
tir aux sacrifices qu'on leur demande 
sont cependant désireux de savoir si lé 
programme des lélrs prévoil quelques ré
jouissances au profit des Lausannois eux-
mêmes et si ce jour de grande réjouissan
ce publique sera férié. 
h .» " l " ' r . ? e u ' L l e t ?n effet, qu'il sérail 
bien difficile de faire une manifestation 
imposante sans y convier In nopulalion 

lerinumetre 
Mai 

7 ta. ni . " 
1 h. soir 

Maximum 
Minimum 
Heures de 

3 
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17 2 
12 
Itl 8 
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4 
i l 2 
18 8 
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2H 7 
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9 l 
il 2 
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13 
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Temps probable : Fœllil, chaud, uiaues ou 
averses locales. 

IMl'IUMEHIE PAUL ALI.ENSEACI1. 

Jean Altenspach, éditeur responsable. 
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PRIX D'ABONNEMENT 

2 fr. SO 3 mois S fr 
4 fr. 80 6 mois 6 fr. 60 
8 fr. Un an 10 fr. 

Pour l'Etranger, le porl en ut» 

ET RÉSUMÉ DES NOUVELLES 
PARAISSANT TOUS LES JOURS EXCEPTÉ LE DIMANCHE 

PRIX DU NUMÉRO : 5 CENTIMES 

Les Abonnements et Annonces sont payables d'avance. — Les lellres cl envois doivent lire affranchis 

p Yl 
PRIX D'INSERTION 

10 centimes ta ligne ou son espaça 
Une ligne seule 30 o. 

15 c. ta ligne pour les Annonce» 
non cantonales 

ABONNEMENTS D'ANNONCES 

avec I O et 4 » "/• de rabais, 

& , « 

Bureaux d'administration et de Rédaction ; Place de la Palud, 22, visa vis do (a romaine 

CONCOURS 
33275. Ensuite do la nomination du titulaire 

& un autre emploi, la Municipalité de Lau
sanne met nu concours les fonctions de 
•oua-neeréta ire de la Direction des Do
maines. 

Les postulants dohouL la ire parvenir leurs 
offres, par écrit, eu Indiquant leur origine et 
leur année de naissance, à la Direction sous* 
lignée, jusqu'au 12 courant au soir, 

Lausanne, le 3 mai 1906. 
D i r e c t i o n de* D o m a i n e * . 

FONDS A VENDRE 

A vendre à Lausanne 
vaste immeuble ayant ateliers, magasins, bu
reau, entrepôts, appartements et place. 

S'adresser chez Clierpllluri, agent, Esca
liers du Grand-Pont, Lausanne. 32395 

A vendre à Chaiel-Sl-Denis 
dans la Grand'Ruc, au centre de la vi l le , 

un btïtltnent 
ayant magasin et appartement. Conviendrait 
surtout pour comest ib le , bouclier ou char
cutier. Adresser offres à TI. K. C l e i i u u d . 
notaire, en dite vil le. 30788 

A VENDUE 
A ]Hnr«e«, jolie villa, avec jardin. 
A p r o x i m i t é i l 'une anre « . .V-JB., 

Du r-halct pour nejaur il'eté. 
S'adresser a l'étude Kug. Cuénoi l , n o -

t . i i i e , a îMorgeH, 33119 

Terrain à bâtir 
4000 mètres de terrain, situés à orient de 

la ville, dans une position unique, sont à ven
dre en bloc ou par parcelles, Elude V» Hcr-
t-li*\ no ta i re , (•iranil-l'out I * . 3:!893 

Bâtiment de rapport 
avec jardin et terrain à bâtir, à vendre, route 
d'Êchallens, Prix modéré. 

•Ktiule C Berc l ie , no ta ire , «3rntMl-
«',>..« 18 . 33891 

A vendre, pour oanse de décès, à Lau
sanne (nord-ouest), uuo jolie propriété, soit 
maison de bonne oonstruotion, eau, écurie 
et fenil et autres dépendances,avec environ 
500 perches de terrain attenant, planté de 
nombreux arbres fruitiers. Vue magnifique. 
Conditions de vente favorables. S'adrenser 
à M. Wyttonbaoh, Prilly-Ohasseur. 33787 

VILLA 
33975. La villa Cbatillon, Mousquines, 11 

p ièces , jardin, est à vendre ou à louer pré
sentement . Condit ions favorables. S'adresser 
ltanque Cliavanncs et Cie, place St-Frauçois , 

V E N T E S 

Horaire des Cours n'été (du 7 mai 
bfrançais : Classe inférieure, 
a>i,i iyii is i Classe supérieure, 
Allr i i i t i i id i Classe inférieure, 
A l l e m n u i l t Classe supérieure, 
Aniflnla t Classe inférieure, 
AIHIIUIM t Classe supérieure, 
ItnliYn t 
A r i t h m é t i q u e commerce t 

mardi et vendredi, 
mardi et vendredi, 
mardi el vendredi, 
mardi et vendredi, 
lundi et jeudi, 
lundi el jeudi, 
lundi el jeudi, 
lundi et jeudi, 

de H à 9 heures 
de 9 à 10 heures 
de S à 9 heures 
de 9 ù 10 heures 
de 8 à 9 heures 
de 9 à 10 heures 
de 9 à 10 heures 
de S à 9 heures 

Ces cours sont placés sous le haut patronage des Dépaelements fédéral et cantonal. Le pro
gramme en est dirige dans un sens pratique. Les classes de langues seront consacrées essentielle
ment à la lecture et à la conversation. M075 

Les membres de la Société ne paient que la finance d'inscription. Les non sociétaires paient 
une, finance, de U fr., dont la moitié leur sera remboursée, en cas de fréquentation régulière. 

Pour renseignements et inscriptions, s'adresser tous les soirs, a u loca l , r u e C'eut r a i e , 
n° 1, ries 7 heures et demie du soir. 

Trois Billards Neufs **• 
33324 avec bandes extra au 

Café de la Paix, Chaucrau 
Malles 

et 
Val/ses ; 
dans ï 

toutes les 
grandeurs 
dtp. 2.30 

il|.llein-Sict,r.M*i 
HMMJMJgMUaMMM.' JBBHB 

IJ* 4'OHPAflSIIi: E.A KUOHE, machines a tricoter, nonveau système très simple 
el rapide, I» s e u l e ujaiK o h t e u u lu m é d a i l l e d'or u r«xp«alt io i> « .»«• l'utuia 
de lu F e m m e a, u Pni'la, e n l évr i er in».->, cherche personnes (les deux sexes pour 
travailler pour elle. 16056 

BON GAIN ASSURÉ ET TRAVAIL CONTINU 
Demander renseignements de suite a Vomnnuuie l ia Isurite, Iiéogioiri-Hubert 98 

Iiil 4Jlniu*-de-l-'oml«, 

E»3E£S3jr£>I>SraEglll!SH 

Grande Cave de l'Etoile 
Montée St-laurent 

Vin nouveau 45 c.f vieux 60 c. le titre. 370 
Spécialité de vins d'Yvurnc, en boutei l les . 

Demandez la bière de la 
Rosiaz. Téléphone 931.21776 

a 1.45 et 1.80 le litre. Quoi. cour. 16 francs le 
fût de 16 l i h c s . 27775 

lîpicerie lausannoise , Grand-SI-Jean 7. 

Décoration 
Papiers soie toutes nuances. 310211 
Place du Tunnel 14, au magasin, 

I*e nnuMniuné n rnvHnlnff» d'nviaer «en tiuiiM e* conuulnaniieen, niual 
q u e If publ i e en géuérn l , qu' i l v i e n t d 'ouvr ir u n 

?m.1%. «^ /%,ÎSa ytù "H»'HH.«&as a.«»«<» H<: HS S H<: 
u», n « i r . i « , i» 

q u i aern t«u |onra M m naaoï'li en III .MIl iTl i l l IK. ' • • I t ' i vVIII I I I t : » , , 
mONTIIKM KM TOUS Uli.YHEN, le tout n dea prix modéré». Itémirntiou» I 
MoifMiée» el garanties dans la maison. ;•; 

K. MKiOtiB. '•• 
ïiaHerjsBaœasE.2:-rŒtB3K3iasTt!s«33Sr?jrfi-: 

231 ."ai 

DEPOiIflTIF ROLLIEZ «i SIROP DE BROU DE MU F E f l i B W 
préparé par FllED. GOLUEZ, pharmacien, à BlOtUT 241G8 

3 * «ii» île •urrè» e t l e s e u r e i le* p in* l ieurruaea au tor laen t à ••#-
cottunnuiler cet Cneruique dépurat i f p o u r re iuplucer avaiitageuBCuient. 
l 'hu i l e de foie île m o r u e daim le» cas «uituutM t 

Scrofule, rachitisme chez fos enfants, débilité, humeurs ot y/ce du sang, 
glandes, dartres, éruptions de fa peau, feux du visage. 

itB < O \ M 0 H * \ T , A V 1 I - M H O f t l i r i : ! * . , AVB1 ICtCBIRIDIjai: 
par exce l l ence pour tuutca teii perMOuueH tléltlIcM, luililea, auésniquei . . 

•BRUT" En flacons defr. 3.— et 5.50 dans tontes les pharmacies. " V a 

THEATRE DE LAUSANNE 
Mercredi » mui !:><><; 

à 8 heures MW, 

r a i 
£%. i. 

Comédie lyrique en 3 acb • • - ' " tableaux 
Poème de L. GALLL1 

d'après le roman d'Anatole Fiance . 

Musique de MASSENET, 

KURSAAL 
du 7(au 9 mal: 

TUMM Itnl la , antipodlste. — Tien 3 
lkrôl>H, exeenlriqtiss. — I.en V F r a u i -
cierclk, cyclistes. — Vltograpl ie , vues 
nouvelles. 33028 

GRIMOIRE 
Comédie en 1 acte de T h . de Banvil le. 

Les 9 Fleurs Polonaises 
danseuses. 

On ne fumera plus les vendredis. 

CAROUBE - ACACIAS GENEVE 
«lu S au fS juin 1900. 

fl!08« 3065 

iWfld A. UNI 
5, rue de la Louve, Lausanne 

Mu nouacrlpl ion i 

L'HOMME ET LA TIRE! 
par Elisée REGLUS 

Admirable publication, format in-4», 28X21-
— C i n q i i i ( i f | i i i l < q u e n v i i l u n i e n t|R IJCO 
pages, relies demi chagrin, fera spéelatr;, 
nombrotises caries et il lustrations et pl-t>! •-
graphies. H32347L Siusi 

payables 10 Fr. tous les trois mois . 

On souscrit sans frais à la 

ffjftrtslrie M. ïï^aftift 
Spécimens sur demandes. Primes aux cent 

premiers souscripteurs. 

Un pupitre avec casiers 
et chaises «le bureau sont à vendre. 32318 

S'adresser au Burent) d'Avis. 

PIANOS 1 
EaA«.ra«;*sa "-,:M 
île* p r e m i è r e s lUarquCM. 
ueulnet 11'occuMiiru. t e i t le 
et lipeiatioii, nerorilH, ré-
piiratlaua*— Vqraiifi«M lin • 

eflIféM «le pa iement . lar l eHeirsiipte 
nu rtMiiplaul. — tainranflle. — IiiKtB'ti-
iiieulM ifle uititiiiiue à citrilen e t à vécut, 
Tîuioiis iieuin et amtcieiiM, arclietH, etc. 

G. LUTZ, facteur de pianos 
Pré-du-Warcliô 2 c , LAUSANNE 

' 




